
SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT 
Tél. : 450 224-8888, POSTE 6230  

Télécopie : 450 224-3024          
Courriel : techenviro@ville.prevost.qc.ca 

  DEMANDE D’ABATTAGE D’ARBRES 
Date de la demande : ______________________________ 

Nom du demandeur : ______________________________ Tél. : ______________________________ 
Adresse : ________________________________________ Cell.: ______________________________ 

− 20 arbres et moins
Qté Essence Localisation Condition 

− Les arbres sont individuellement identifiés sur le terrain par (ruban, corde, etc.) : __________________________________________________
 

NOTES : ____________________________________________________________________________________________________________ 

Signature du requérant : ______________________________________________      Date : _________________________ 

− 21 arbres et plus
Le rapport d’un professionnel est obligatoire : ________________________________________________ 

 Nom du professionnel, titre et compagnie 
Rapport reçu le : _____-_____-________ 

   Jour        Mois    Année 

RAPPORT D’INSPECTION 
ABATTAGES AUTORISÉS 

Qté Essence Localisation Condition 

ABATTAGES REFUSÉS 
Qté Essence Localisation Raison 

 Les arbres autorisés sont marqués d’un point de peinture ______________à leur base.
 Remplacement exigé de _____ arbre(s) dans un délai de six (6) mois situés______________________________________

Les arbres de remplacement doivent avoir un diamètre minimal de 2 cm (¾ po.) mesuré à 1,3 m du sol (51 po.) 

Inspection effectuée le _________________________ Par : ________________________________ 

CERTIFICAT D’AUTORISATION 
 

Par la présente, j’autorise l’abattage de ______ arbre(s), énumérés à la section précédente. 

Autorisé le : ___________________________ Par ________________________________ 
Nom du fonctionnaire désigné 

En vigueur jusqu’au : ________________________ ____________________________________ 
Signature du fonctionnaire désigné 

Permis laissé sur place par l’inspecteur (détails): _________________________________________________ 

↓   Usage interne seulement   ↓ 
 

↓   Usage interne seulement   ↓ 



NOTES 
Un arbre dont la coupe nécessite un permis doit avoir un diamètre d’au moins 3 pouces (7,5 cm) mesuré à une hauteur de 
4 pi. (1,3 m) du sol. La coupe d’un tronc ne possédant pas ce diamètre minimal ne nécessite pas de permis, sauf s’il est 
situé en bande riveraine. 
Un arbre peut être abattu (sous permis) seulement dans les cas suivants : s’il est mort, malade, nuisible ou dangereux. 
Aucun arbre sain ne peut être abattu en vertu de la réglementation municipale. Dans certains cas, à la demande de 
l’inspecteur, un rapport d’expert diplômé peut être exigé préalablement à l’émission du permis, le tout aux frais du 
requérant. Dans tous les cas, la Ville se réserve le droit de refuser le rapport soumis. 

LOCALISATION DES ARBRES VISÉS PAR CETTE DEMANDE 
Pour faciliter l’inspection, veuillez dessiner un plan de votre propriété indiquant l’emplacement des arbres dont l’abattage 
est demandé. Ceci n’empêche pas la nécessité de marquer chaque arbre individuellement sur le terrain à l’aide d’un ruban 
coloré ou de toute autre méthode facilement visible. 

Légende : ⊗ ≈≈≈ _Z__Z__
Arbre à couper Eau Ligne électrique 

Veuillez dessiner la résidence (un rectangle) et deux lignes parallèles pour indiquer l’entrée. 

RUE
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